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AVANT-PROPOS 

 

En créant une nouvelle salle communale au Grand-Salève, il ne faisait nul doute qu’il convenait de réaménager le bâtiment ayant 

abrité les manifestations veyrites sur plusieurs décennies. Les anciens magistrats l’avaient bien compris en faisant l’acquisition 

de parcelles voisines permettant d’envisager un projet sur un périmètre élargi. 

 

Reprenant les réflexions antérieures, le Conseil administratif, suivi en cela par le Conseil municipal, a souhaité créer un nouvel 

espace pour les séances du Conseil municipal (l’actuel étant de venu trop petit compte tenu de l’augmentation de la population), 

développer une bibliothèque, offrir des locaux plus adaptés à certaines associations telle que le Centre de loisirs de Veyrier, ainsi 

que de construire des logements pour étudiants. Il désire également faire de ce site un lieu de vie, en aménageant une place 

pouvant accueillir des activités commerciales, et en repensant complètement le parc à l’arrière qui actuellement ne sert que de 

voie de passage. 

 

Partant d’une première analyse conduite par notre architecte communale, Mme Véronique Barbey, un concours à projets a été 

lancé par Irbis Consulting SA. La grande difficulté était de développer un projet dans un environnement fait de bâtiments recensés 

par les Monuments et sites et d’arbres majeurs qu’il convenait de préserver. Malgré ces contraintes, pas toujours 

compréhensibles en regard des enjeux, de beaux projets ont été présentés. Le collège d’experts a finalement récompensé le 

projet « La place en vogue » qui, maintenant, va commencer sa deuxième vie, en évoluant pour tenir compte de façon plus fine 

des attentes des autorités communales et des services de l’Etat. 

 

Le Conseil administratif tient à remercier toutes les personnes qui ont participé à cette première étape 

 

 

Le Conseil administratif 
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CONTEXTE 

 

La densification accrue de la zone de villa (80% du territoire communal) et le développement du futur quartier des Grands Esserts 

(1'200 logements) ont pour conséquence une augmentation importante de la population veyrite et engendrent une augmentation 

du nombre de membres au conseil municipal, qui nécessite désormais une nouvelle salle de séance. De plus, avec la 

construction récente d’un nouveau centre communal regroupant un espace sportif et un espace culturel (salle communale, salle 

d’exposition, locaux pour les associations) à proximité du site du présent concours, l’ancienne salle communale devient désuète. 

L’enjeu de l’urbanisation de la totalité du périmètre était de réussir à lier les espaces malgré leurs caractéristiques différentes, 

tout en y intégrant des locaux communaux, des locaux d’activités et des logements pour étudiants. 

Le présent concours a porté sur la rénovation de deux bâtiments recensés à l’inventaire des Monuments et sites ainsi 

que la construction d’une maison de commune regroupant des locaux pour le conseil municipal et les associations 

d’une part, et de logements pour étudiants et surfaces d’activités commerciales d’autre part. 

Le périmètre d’intervention se situe à l’entrée Est du village de Veyrier, à proximité de la mairie.  

Il s’étend sur environ 0.5 hectare et est délimité au Nord par la route du Pas-de-l’Echelle (domaine public Cantonal), au Sud par 

la route de Veyrier (domaine public Communal), ainsi que par des propriétés privées à l’Est et l’Ouest. 

Depuis l’achat en juin 2014 de la parcelle n°2458 par la commune, plusieurs études de faisabilité ont été menées par la commune 

de Veyrier pour déterminer le meilleur scénario d’aménagement pour le site, tenant compte de l’affectation des parcelles (zones 

4B et 4B protégées) et de la valeur patrimoniale des bâtiments existants.  

En fin d’année 2021, la commune a validé un programme d’environ 3’000m 2 SBP composé de :  

- sur les parcelles n°2457 et 2458 : deux salles pour le conseil municipal et les commissions ainsi que les locaux 

annexes, une médiathèque, une bibliothèque, des salles pour les associations.  

- sur la parcelle n°4845 : surfaces dédiées à des activités commerciales au rez-de-chaussée, et logements étudiants en 

étage.  

Cette réflexion à l’échelle du site a pour but de rendre ce lieu vivant, à toute heure de la journée, grâce à l’implantation d’activités 

diversifiées, mais également par la requalification des espaces extérieurs. 

Considérations patrimoniales 
Deux éléments sur les parcelles étaient à conserver et à intégrer au projet : 

- La villa Prins (valeur 3) – Recensée comme « intéressant ». Une haute valeur patrimoniale lui a été attribuée. 

- La salle communale (valeur 4) – Recensée « valeur d’intérêt secondaire » 

Le projet devait mettre en valeur ce patrimoine existant.  
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1 CONSIDERATIONS GENERALES 

1.1 Le Maître de l’Ouvrage et l’organisateur de la procédure 

Le maître d’Ouvrage est la commune de Veyrier, Service Aménagement, construction et infrastructures. 

L’organisateur de la procédure est Irbis Consulting SA (Morges). 

1.2 Genre et type de procédure  

La procédure prend la forme de mandats d’étude parallèles à deux degrés, organisé en procédure ouverte. 

 

Cette procédure est soumise à la législation sur les marchés publics : 
- Accord international sur les marchés publics, du 15 avril 1994 (AMP-OMC) ; 
- Accord intercantonal sur les marchés publics, du 25 novembre 1994 (AIMP) ; 
- Loi autorisant le Conseil d’Etat à adhérer à l’accord intercantonal sur les marchés publics, du 12 juin 2007 (L-AIMP) ; 
- Règlement genevois sur la passation des marchés publics, du 17 décembre 2007 (RMP). 

 

La procédure s’est déroulée selon les deux étapes suivantes : 

 

1. Premier degré anonyme : Le premier degré était ouvert à tous les architectes respectant les conditions de 
participation (chap. 2.4). A l’issue de celui-ci, quatre propositions ont été retenues 
pour être développées au second degré. Les auteurs des propositions retenues ont 
complété leur équipe avec un architecte paysagiste pour le 2nd degré. 

2. Second degré non anonyme : Le second degré avait pour but de donner l’opportunité au maître d’ouvrage d’entrer 
en relation avec les concurrents retenus ayant proposé le parti le plus apte à 
répondre au programme. Le collège d’experts a désigné un lauréat à l’issue de deux 
dialogues (intermédiaire et final) sur la base des propositions remises au 2nd degré. 

1.3 Le calendrier de la procédure 

Premier degré 

Jeudi 10 novembre 2022 Publication de l’avis dans la FAO-GE et sur simap.ch 

Jeudi 24 novembre 2022  Dépôt des questions par les candidats 

Jeudi 1er décembre 2022 Réponses aux questions  

Mardi 7 février 2023, midi (12h00)  Rendu des projets du premier degré 

Jeudi 2 mars 2023 Jugement du premier degré 

 

Second degré 

Jeudi 16 mars 2023 Lancement du 2nd degré, envoi des recommandations, retrait des fonds maquette 

Jeudi 23 mars 2023 Dépôt des questions des candidats 

Jeudi 30 mars 2023  Réponses aux questions  

Jeudi 27 avril 2023  Dialogue intermédiaire  

Jeudi 4 mai 2023  Envoi des recommandations du Collège d’experts  

Jeudi 1er juin 2023, midi (12h00) Rendu des projets du second degré 

Jeudi 22 et vendredi 23 juin 2023  Dialogue final et remise des maquettes  

Juillet 2023 Désignation du lauréat 

Octobre 2023  Vernissage et exposition  
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1.4 Le périmètre du projet 

Les mandats d’étude parallèles, relatifs à la construction du nouvel équipement mixte communal sur les parcelles 2457, 2458 et 

4845 ont concerné le périmètre illustré en trait-tillé jaune sur l’image ci-dessous : 

 

 

 
Fig.1 – Vue aérienne des parcelles   
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1.5 Composition du Collège d’experts 

Présidente du Collège d’experts : 

Madame Floriane Robert Architecte EPFL SIA – Arcadie SA, Lausanne  

Membres non-professionnels : 

Monsieur Christian Robert Maire de Veyrier 

Madame Aline Tagliablue Conseillère administrative de Veyrier 

Madame Marianne Cherbuliez Conseillère municipale de Veyrier 

Membres professionnels : 

Monsieur Joël Jousson Architecte EAUG SIA – BLSA Architectes SA, Carouge, conseiller municipal de Veyrier  

Monsieur Philippe Rossé Architecte EPFL SIA, indépendant du maître d’ouvrage  

Madame Laura Mechkat Architecte IAUG SIA – Liengme Mechkat Architectes, Carouge  

Suppléante : 

Madame Véronique Barbey Architecte IAUG SIA, architecte communale de Veyrier  

Spécialistes-conseils : 

Monsieur Jacques Apothéloz Technicien forestier et arbres, République et Canton de Genève  

Madame Julie Imholz Architecte Paysagiste – Paysagestion  

Monsieur Jean-Marc Comte Architecte expert en patrimoine – cbn architectes, membre du CMNS,  

Monsieur Laurent Cornaglia Expert carbone et durabilité des matériaux – Bureau maneco 

Monsieur Stéphane Michlig Économiste de la construction – Bureau Quartal Sàrl 

Organisateur de la procédure : 

Mme Karina Rigoli Directrice associée, Irbis Consulting SA 

Mme Inès Baudry Cheffe de projets, Irbis Consulting SA 

Mme Ikram Chaib Draa Tani Cheffe de projets, Irbis Consulting SA 

1.6 Les critères de jugement des propositions 

Les propositions remises ont été jugées sur la base des critères d’appréciation suivants, sans ordre hiérarchique ni pondération 

(liste non exhaustive) : 
- Respect du programme ; 
- Respect des gabarits constructibles ; 
- Qualités du concept d’implantation et architectural ;  
- Qualités fonctionnelles : organisation interne des locaux, organisation des locaux entre eux, fonctionnalité des espaces 

proposés et fluidité des circulations dans le bâtiment ; 
- Intégration des bâtiments dans le contexte architectural et des espaces ouverts ; 
- Inscription du projet dans le réseau d’espaces publics. 
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2 PROGRAMME 

2.1 Périmètre de projet  

2.1.1 Situation 
Le site, d’une surface d’environ 0.5 hectare, est situé à l’entrée Est du village de Veyrier. Il est délimité au Nord par la route du 

Pas-de-l’Echelle (domaine public cantonal), au Sud par la route de Veyrier (domaine public communal) et à l’Est et l’Ouest, par 

des propriétés privées. Le site (en rouge dans l’image ci-dessous) se situe au carrefour de la zone protégée du village (violet), 

de la zone de développement des Etournelles (4Bdév, en orange), de la zone urbaine (4a) du Grand-Salève (bleu) riche en 

activités et en équipement publique. Il constitue également un espace de liaison entre la route de Veyrier et la route du Pas-de-

l’Echelle mais surtout entre des zones denses en activités (violet, bleu et orange) et la zone agricole (vert). 

 
Fig.2 – Localisation du site 

2.1.2 Périmètre d’intervention  

 
Le périmètre d’intervention s’étend sur 3 parcelles appartenant toutes à la commune de Veyrier. Il s’agit de : 

‑ Parcelle n°2457 (bleu) : cette parcelle, d’une surface de 3'817 m², accueille actuellement la salle communale encore 

en fonction jusqu’à l’ouverture de la nouvelle salle communale prévue pour janvier 2023. Aucune mention n’est faite 

sur la date d’acquisition du bien par la commune.  

‑ Parcelle n°2458 (vert) : cette parcelle comptabilise 327 m² et est aujourd’hui vide de toute construction. Une station-

service ainsi qu’un garage y étaient implantés jusqu’en 2014, date d’acquisition par la commune. La parcelle a été 

totalement dépolluée.  

‑ Parcelle n°4548 (orange) : cette parcelle a une surface de 897 m². Une habitation à un seul logement y est implantée. 

Cette parcelle a été acquise en 2015 par la commune. 
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Le périmètre du projet totalise une surface de 5’041 m² dont environ 1'500 m² abritent des arbres répertoriés par l’Office cantonal 

de l’agriculture et de la nature (Nord de la parcelle n°2457). 

 

 
Fig.3 – Limites parcellaires 
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2.2 Programme des locaux 

2.2.1 Maison de commune  
La maison de commune comprend la rénovation du « rural » recensé par le service des Monuments et sites et la construction 

d’un volume devant accueillir les locaux suivants : un local des fêtes et centre de loisirs (CLV), l’association Fil d’argent, la 

mémoire de Veyrier, une bibliothèque-médiathèque, l’association « bouillon de lecture », une salle du Conseil Municipal, une 

salle des Commissions, salles de réunion et un local récréatif.  

Les deux volumes doivent être contigus et reliés physiquement entre eux. 

L’intention est de démolir le corps de bâtiment de la grande salle, de la scène et des loges. 

2.2.2 Logements étudiants et surfaces commerciales 

 
Un nouveau bâtiment qui abritera les logements étudiants et les surfaces commerciales sera construit. Cette nouvelle 

construction viendra compléter les revenus de la commune pour financer le projet d’équipements publics. 

Les logements étudiants proposent des unités individuelles de différentes dimensions ainsi que des espaces communs.  

Les locaux commerciaux seront situés en rez-de-chaussée, afin d’animer la nouvelle place du village. La surface et la forme de 

ces locaux permettront l’installation de commerces vivants comme un tea-room, un fleuriste etc. 

2.2.3 Rénovation de la villa Prins 

 
La totalité de l’enveloppe sera rénovée, dans le respect des éléments architecturaux patrimoniaux et en intégrant le devoir 

d’exemplarité énergétique qui incombe aux administrations (THPE). 

Pour l’intérieur du bâtiment, la plomberie, l’électricité et l’éclairage seront remis aux normes. Le système de chauffage devra être 

optimisé.  

La totalité du bâtiment sera réaffectée aux utilisateurs actuels, c’est-à-dire les travailleurs sociaux hors murs. 
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3 DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

3.1 Premier degré anonyme 

3.1.1 Questions / réponses  

Les candidats ont pu questionner le Collège d’experts par écrit durant la période autorisée. Les réponses ont été diffusées à tous 

les candidats. 

 

3.1.2 Réception des projets et contrôle de conformité 

La date limite de réception des projets était fixée au 7 février 2023 à 12h00. Vingt-cinq projets ont été remis à l’organisateur. 

 

Tous les projets ont été réceptionnés dans le délai prescrit.  

 

Ils ont été numérotés et portent les devises suivantes : 

 

N° Projet Devise 

1 JOUR DE FETE 

2 La Place en vogue 

3 CEDRE BLEU 

4 DEUX FRERES 

5 CHEMIN DE TRAVERSE 

6 Bernard et Bianca 

7 OCCURSUS 

8 CEDRE ET MAGNOLIA 

9 YING YANG 

10 Entre nous 

11 Cèdre-bourg 

12 PILE OU FACE 

13 SEIZE AS DANS UN JEU 

14 Petit Salève 

15 Les arbres à palabres 

16 Songe d'une nuit d'été 

17 Tangram 

18 Effervescence 

19 LONGERE 

20 Lorem Ipsum 

21 Décalons-nous 

22 MAREA 

23 La Guinguette 

24 Palimpseste 

25 ITER MAGNOLIAE 
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3.1.3 Jugement du premier degré anonyme 

Le Collège d’experts s’est réuni le 2 mars 2023 pour examiner les projets. L’ensemble des membres du Collège d’experts étant 

présent, les membres suppléants ont participé sans droit de vote.  

 

Suite à la présentation du contrôle de conformité des projets par le bureau Irbis Consulting SA, le Collège d’experts a décidé, à 

l’unanimité, d’admettre au jugement les projets n°1 à 25, ceux-ci étant parvenus dans les délais, respectant l’anonymat, ne 

présentant pas de problème de conformité formelle et étant complets dans leur partie essentielle.  

 

Après une prise de connaissance des projets s’en est suivi un premier tour d’élimination. La décision d’élimination relevant de 

lacunes ou défaut relatifs à l’affectation des espaces, la distribution des programmes et à la configuration générale du projet, 

l’ensemble du Collège d’experts réuni en plenum a statué à l’unanimité de conserver les projets suivants :   

 

N° Devise 

1 JOUR DE FETE 

2 La Place en vogue 

12 PILE OU FACE 

17 Tangram   

23 La Guinguette 

 

A l’issue du premier tour d’élimination, 20 projets ont été éliminés et 5 conservés.  

 

Un nouveau passage devant les projets est ensuite effectué, suivi d’un second tour d’élimination. A l’unanimité, la décision de 

conserver les projets suivants est prise : 

 

N° Devise 

2 La Place en vogue 

12 PILE OU FACE 

17 Tangram   

23 La Guinguette 

 

A l’issue de ce second tour d’élimination, 1 projet a été éliminé et 4 conservés.  

 

A la fin de ce deuxième tour, un tour de repêchage est organisé dans le but de s’assurer qu’il n’y ait pas eu d’erreur d’appréciation 

dans les analyses. 

 

3.1.4 Recommandations 

Les recommandations générales et particulières ont ensuite été rédigées pour chacun des projets admis au second degré. 
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3.1.5 Levée de l’anonymat 

L’anonymat de l’ensemble des candidats est levé à la suite de ce premier degré.  

 

Le PV de levée de l’anonymat est présenté ci-après : 
 

N° Devise Bureau d’architecte 

1 JOUR DE FETE PFR ARCHITECTES SA, Genève 

2 La Place en vogue Mue atelier d'architecture sas, Paris, France  

3 CEDRE BLEU IN_OUT architecture SARL, Genève 

4 DEUX FRERES Thomas Laffly, Besançon, France  

5 CHEMIN DE TRAVERSE Thomas Goldschmidt Architecte - GHAR Paris et Genève 

6 Bernard et Bianca emixi architectes sàrl, Lausanne 

7 OCCURSUS BCRarchitectes Sarl, Carouge 

8 CEDRE ET MAGNOLIA cosaa architectes sàrl, Carouge 

9 YING YANG Müller Lamothe Architecte ETS-SIA, Genève 

10 Entre nous Nierle Van Pamel consortium, Genève 

11 Cèdre-bourg Ris + partenaires architectes sa, Genève 

12 PILE OU FACE architech SA, Genève 

13 SEIZE AS DANS UN JEU detritus., Lausanne 

14 Petit Salève dasBureau sàrl, Carouge 

15 Les arbres à palabres Les ateliers 52b-Christophe Kobler avec Georgine Roch-Bobilier, Chêne-bourg 

16 Songe d'une nuit d'été Oïkos Atelier d'architecture, Genève 

17 Tangram Dijkhuizen Gorjat Architectes Associés Sàrl, Genève 

18 Effervescence saas sàrl, Carouge 

19 LONGERE Studio Salzmann sàrl, Lussy-sur-Morges 

20 Lorem Ipsum Atelier Mora, Genève 

21 Décalons-nous Informel architectes sàrl, Carouge 

22 MAREA David Viladomiu Ceballos, Lausanne 

23 La Guinguette Mar Atelier Sàrl & quai F - atelier d'architectes Sàrl, Lausanne 

24 Palimpseste ma0 studio d'architettura, Rome, Italie 

25 ITER MAGNOLIAE LARCO Architectures sarl, Genève 

 
 

3.1.6 Conflit d’intérêt 

Suite à la levée de l’anonymat, l’ensemble des membres et suppléants du Collège d’experts confirment qu’ils-elles ne se trouvent 

pas dans une situation de conflits d’intérêts avec l’un des candidats. 

 

3.1.7 Vérification condition de participation  

Après vérification, les quatre candidats retenus remplissent les conditions de participation à la procédure. 
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3.2 Second degré non anonyme 

Les quatre candidats admis à participer au second degré ont reçu sous couvert de confidentialité des recommandations 

générales et particulières, dont ils ont dû tenir compte pour le développement de leur proposition. 

 

3.2.1 Questions / réponses 

Les candidats ont pu questionner le Collège d’experts par écrit durant la période autorisée. Les réponses ont été diffusées à tous 

les candidats par e-mail.  

 

3.2.2 Organisation des équipes 

Les quatre candidats admis au second degré ont complété leur équipe avec un architecte-paysagiste.  

 

3.2.3 Dialogue intermédiaire 

Le Collège d’experts s’est réuni le 27 avril 2023 pour les dialogues intermédiaires. 

 

Les quatre candidats ont été reçus successivement par le Collège d’experts pour 25 minutes de présentation suivie de 35 minutes 

de discussion avec les membres du Collège d’experts. 

 

A l’issue de ce dialogue, chaque candidat a reçu des recommandations générales et particulières à intégrer à leur proposition. 

 

3.2.4 Réception des projets et contrôle de conformité 

Les quatre projets ont été reçus dans les délais indiqués au programme, c’est-à-dire avant le 1er juin 2023 à midi (12h00).  

 

L’ensemble des projets remis respectaient les éléments de conformité et ont été admis au jugement. 

 

3.2.5 Dialogue final 

Le Collège d’experts s’est réuni le 22 juin 2023 pour dialoguer avec les candidats et délibérer. 

 

Après une restitution des analyses des spécialistes, les membres du Collège d’experts ont pu dialoguer avec les candidats.  

 

Les quatre équipes ont été reçues successivement par le Collège d’experts pour 30 minutes de présentation suivie de 45 minutes 

de discussion avec les membres du Collège d’experts. 

 

3.2.6 Délibérations 

A l’issue du dialogue final, le Collège d’experts a passé en revue les qualités et faiblesses des différents projets, au regard des 

critères annoncés dans le règlement-programme de la procédure et des restitutions faites de la part des spécialistes-conseils, 

puis a désigné le projet lauréat. 

 

À l’unanimité, le Collège d’experts a décidé de désigner le projet « La Place en vogue » comme lauréat du concours.  
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3.2.7 Recommandation du Collège d’experts 

Le Collège d’experts recommande ainsi à l’unanimité au Maître d’Ouvrage de poursuivre le développement du projet « La Place 

en Vogue ». Cette décision est assortie d’une série de recommandation :  

 
1. Le collège d’experts invite à améliorer la distribution des logements étudiants afin d'optimiser le confort, l'usage et la 

flexibilité des logements et des coursives ;  
2. Le collège d’experts s’interroge sur la pertinence du pignon borne et des ouvertures depuis les coursives ;  
3. Le collège d’experts invite à développer et affiner les propositions faites sur les aménagements extérieurs ;  
4. Le collège d’experts invite à repenser l'aménagement du préau du centre de loisir. À noter, il n’y a pas de 

décaissement possible autour du Magnolia ;  
5. Le collège d’experts salue la bonne organisation du programme des locaux publics ;  
6. Le collège d’experts salue la volonté d'élargir le parvis donnant la route de Veyrier et invite à développer ce 

traitement ;  
7. Le collège d’experts invite à développer et vérifier le réglage des niveaux et vides d'étage en prenant en compte 

l'intégration des installations techniques ;  
8. Le collège d’experts invite à préciser l'accès indépendant pour la salle des fêtes.  

 

3.2.8 Communication des résultats et expositions des projets 

La proclamation officielle des résultats aura lieu lors du vernissage de l’exposition des projets, soit le 30 octobre 2023 de 18h00 

à 20h00 à l’Espace communal « salle Grand-Salève » dont l’adresse est le 4 avenue du Grand-Salève – Veyrier, en présence 

du Maître de l’Ouvrage et de ses invités.  

 

4 REMERCIEMENTS 

Le Collège d’experts souligne la qualité générale des rendus. La complexité programmatique et les multiples objectifs inhérents 

au cahier des charges ont été autant de défis que les candidats ont su relever.  

 

Le rendu des quatre candidats retenus au second degré, et la forte évolution des projets entre le premier et le second degré 

démontrent le grand engagement fourni par les candidats que le Collège d'experts salue.  

 

L’apport des spécialistes-conseils a également retenu l’attention du Collège d’experts qui les remercie vivement pour leur 

contribution. 
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5 APPROBATION DU RAPPORT 

Le présent rapport est approuvé par le Collège d’experts.  

 

 

 

 

Floriane Robert 

 

 

 

Christian Robert 

 

Aline Tagliabue 

 

 

 

 

Marianne Cherbuliez 

 

Joël Jousson 

 

 

 

Philippe Rossé 

 

Laura Mechkat 

 

 

 

Véronique Barbey 
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6 LISTE DES CANDIDATS 

 

01. JOUR DE FETE 

PFR ARCHITECTES SA 

15. Les arbres à palabres 

Les ateliers 52b-Christophe Kobler avec Georgine Roch-

Bobilier 

02. La Place en vogue 

Mue atelier d'architecture sas 

16. Songe d'une nuit d'été 

Oïkos Atelier d'architecture 

03. CEDRE BLEU 

IN_OUT architecture SARL 

17. Tangram 

Dijkhuizen Gorjat Architectes Associés Sàrl 

04. DEUX FRERES 

Thomas Laffly 

18. Effervescence 

saas sàrl 

05. CHEMIN DE TRAVERSE 

Thomas Goldschmidt Architecte - GHAR Paris et Genève 

19. LONGERE 

Studio Salzmann sàrl 

06. Bernard et Bianca 

emixi architectes sàrl 

20. Lorem Ipsum 

Atelier Mora 

07. OCCURSUS 

BCRarchitectes Sarl 

21. Décalons-nous 

Informel architectes sàrl 

08. CEDRE ET MAGNOLIA 

cosaa architectes sàrl 

22. MAREA 

David Viladomiu Ceballos 

09. YING YANG 

Müller Lamothe Architecte ETS-SIA 

23. La Guinguette 

Mar Atelier Sàrl & quai F - atelier d'architectes Sàrl 

10. Entre nous 

Nierle Van Pamel consortium 

24. Palimpseste 

ma0 studio d'architettura 

11. Cèdre-bourg 

Ris + partenaires architectes sa 

25. ITER MAGNOLIAE 

LARCO Architectures sarl 

12. PILE OU FACE 

architech SA 

13. SEIZE AS DANS UN JEU 

detritus. 

14. Petit Salève 

dasBureau sàrl 
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7 PRESENTATION DES PROJETS ADMIS AU SECOND DEGRE 

7.1 Projet lauréat : La Place en vogue 

Bureau d’architecte : Mue atelier d’architecture sas 

Bureau de paysagiste : Florence Peucat Paysages 
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S’appuyant sur l’étude des gabarits règlementaires ainsi que la préservation et valorisation du patrimoine arboré et bâti, le projet 

« La Place en vogue » propose de compléter la composition historique sur rue définie par la villa Prins et l’ancien rural.  

Pour ce faire, il implante deux nouveaux corps de bâtiments dans le prolongement des édifices patrimoniaux. Cette disposition 

ménage des espaces extérieurs généreux et appropriables. La place publique pavée s’inscrit ainsi en prolongement de la Route 

de Veyrier jusqu’au pied du Cèdre dégagé en pleine terre. Elle permet la cohabitation d’activités diversifiées et indépendantes 

tout en autorisant des synergies propices aux rencontres et à la mixité intergénérationnelle. 

À l’arrière de la parcelle, côté Route du Pas-de-l’Echelle, l’allée de tilleuls est valorisée par la restructuration du parc dont les 

aménagements génèrent une multiplicité d’usage et clarifient la perméabilité du site en lien avec la place. 

 

S’inspirant du bâti patrimonial environnant, les nouvelles constructions proposent une expression architecturale mêlant tradition 

et lignes contemporaines.  L’architecture proposée s’inscrit en respect des principes de conception bioclimatique en privilégiant 

le déploiement de dispositifs passifs. La construction met en œuvre des matériaux biosourcés et favorise la préfabrication.  

La maison de commune en bardage de bois pré-grisaillé ajouré s’élève sur un socle minéral. Les façades des logements 

proposent des coursives habitées inscrites entre deux pignons minéraux.  

 

Compte tenu de leur valeur patrimoniale, la villa Prins et le rural sont rénovés suivant un principe d’isolation mixte 

intérieur/extérieur perspirante.  

 

Afin de préserver le cèdre et le magnolia, l’extension de la maison de commune s’inscrit dans l’emprise volumétrique de 

l’ancienne salle communale, légèrement prolongé au Nord, en réponse aux besoins programmatiques. Le vide sanitaire existant 

est exploité par le rabaissement du radier afin d’optimiser la hauteur des volumes intérieurs. 

 

Soulignant la vocation communautaire du lieu, la façade marque un porche à la jonction entre le rural préservé et sa nouvelle 

extension tandis que le sol de la place se prolonge à l’intérieur de ce nouveau hall d’accueil centralisé ouvert en double hauteur. 

 

La gestion des demi-niveaux entre chaque étage est assurée par un escalier ouvert desservant successivement les niveaux de 

l’extension et ceux du rural dont les altimétries sont conservées. Chaque étage forme ainsi une entité autonome avec de 

généreux paliers propices aux synergies et aux rencontres. La salle du conseil se développe dans les combles et bénéficie du 

volume de la toiture à deux pans à la charpente magnifiée. Son pignon est ouvert sur le parc.  

 

La nouvelle construction dédiée aux logements et aux activités commerciales s’implante en retrait de la villa Prins et en respect 

des contraintes règlementaires de gabarit. Cette généreuse césure contribue à la mise en valeur de cette dernière et permet 

l’aménagement d’un espace extérieur dédié aux TSHM. La volumétrie du nouveau bâtiment reprend la hauteur de faîtage de la 

villa. Le rez-de-chaussée accueille les affections commerciales traversantes et orientées sur la place. Les logements étudiants 

se développent dans les étages et sont distribuées par de larges coursives ouvertes sur la Place et contribuant à son animation. 

 

Le collège d’experts relève la qualité du projet, la finesse et la proportionnalité des interventions proposées dans le respect des 

multiples contraintes grevant le site. Il remercie les auteurs pour l’important travail mené tout au long de la procédure, notamment 

suite au rendu intermédiaire et pour l’écoute attentive et l’intégration des recommandations ayant amené leur proposition à un 

degré de maturation convaincant.  

Les implantations, volumes et espaces définis par La Place en vogue résultent en une intervention harmonieuse et respectueuse 

du site. Les principes de distribution et d’organisation du programme sont claires et efficaces, propres à contribuer activement à 

l’animation du cœur de village. Les principes constructifs proposés s’appuient sur des valeurs éco-responsables et durables 

cohérentes. L’expression architecturale esquissée reflète une belle sensibilité que le collège d’experts se réjouit de voir 

développée. 
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7.2 Projet non lauréat : PILE OU FACE 

Bureau d’architecte : architech SA 

Bureau de paysagiste : ARRABAL SÀRL 
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Le projet propose de constituer deux parcours de part et d’autre de la salle communale (l’allée du magnolia et la promenade 
animée). Ceci a pour conséquence de placer la salle communale dans un écrin de verdure. Ce dédoublement de flux a 
questionné le collège d’experts sur l’imperméabilisation du site. Cependant, cette invitation aux promenades entre la route de 
Veyrier et la route du Pas-de-l’Échelle s’inscrit dans une démarche de décloisonnement transversal du quartier qui est à saluer. 
 
La promenade animée est reportée à l’intérieur du site sans être associée à la rue dont l’aménagement reste inchangé.  
Le traitement de l’accroche de la place à la route de Veyrier aurait mérité d’être approfondi.  
Cette promenade généreuse se développe tout en longueur et permet aux deux constructions longilignes de dialoguer. Plus loin 
elle se resserre et laisse place à un chemin qui mène à l’arrêt de bus de la route du Pas-de-l’Échelle. L’entrée au site, redessiné, 
termine ce dispositif, ce qui est apprécié. 
 
L’accès livraison à la salle communale, situé en périphérie du site nécessite de maintenir carrossable la contre-allée, prolongée 
au-delà de l’entrée jusqu’à la route du Pas-de-l’Échelle, ce qui participe à l’imperméabilisation du site. 

 

Le projet cherche à reconnaître par un traitement architectural distinct des deux nouvelles constructions, la transition entre le 

village en zone 4b protégé et les nouveaux bâtiments situés au nord-est : toiture à deux pans pour le bâtiment communal et 

toiture plate pour le bâtiment mixte de logements étudiants et d’activités.  

Si elle est très clairement exprimée dans le nouveau bâtiment, cette volonté est beaucoup moins perceptible pour le bâtiment 

communal dont l’expression très contemporaine de sa façade est peu en relation avec le corps de ferme maintenu à l’avant ainsi 

qu’avec les volumétries du village historique. 

 

Pour le bâtiment de logements étudiants et d’activités, le projet est respectueux des gabarits admissibles avec sa coursive qui 

passe au nord au second niveau. Cependant, le rapport à la maison Prins demanderait une dérogation de distance entre les 

deux constructions. 

Pour le bâtiment communal, si le gabarit est respecté pour la LCI (Loi sur les constructions et les installations diverses), il ne 

répond pas aux volontés communales et de l’OCAN (Office cantonal de l’agriculture et de la nature) de préserver le volume de 

la salle communale actuelle. La découpe nécessaire des importantes branches maîtresses du cèdre ne pouvant être envisagés. 

 
Le bâtiment de logements étudiants et d’activités est apprécié pour ces qualités volumétriques et typologiques. Son système 
distributif par coursives et balcons sur la place participe à l’animation de cette dernière. Les logements étudiants sont fonctionnels 
et bien dimensionnés.  
 
Sa toiture plate est cohérente avec l’image architecturale que les auteurs du projet ont souhaitée lui donner. La volonté de 
récupération de l’eau de pluie pour l’arrosage de plantes d’ornements est appréciée, néanmoins le collège d’experts s’est 
interrogé sur l’entretien de ces bacs par les locataires. 

Le programme communal, lui, est bien réparti entre les différents niveaux. Le collège d’experts a apprécié son aménagement 

simple et très fonctionnel. 

 

Le collège d’experts a regretté l’impact de la nouvelle partie du bâtiment communal dans sa relation avec le bâtiment historique. 

Ce dernier s’en trouve quelque peu écrasé. Il s’est également interrogé sur la position de la cage d’escalier décalée d’un module 

dans la nouvelle partie. Ce module de décalage générant la plupart du temps des espaces résiduels. Une généreuse zone 

distributive à l’articulation des deux parties aurait donné plus de clarté au projet. 

 

Pour conclure, le collège d’experts a été attentif au projet Pile ou Face. Les problématiques soulevées tels que le réemploi de 

matériaux, la récupération des eaux pluviales, la transformation de l’allée historique de tilleuls, la richesse de la proposition 

architecturale et typologique des deux bâtiments ont animé les débats et le collège d’experts tient à remercier ses auteurs pour 

ce travail, mais également pour la qualité des évolutions proposées à l’issue des deux dialogues.  
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7.3 Projet non lauréat : Tangram 

Bureau d’architecte : Dijkhuizen Gorjat Architectes Associés Sàrl 

Bureau de paysagiste : DUO Architectes Paysagistes 
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Les auteurs du projet proposent une nouvelle place du village, la « place du Cèdre », et l’inscrivent dans la suite des espaces 
publics identifiés le long de la route de Veyrier, depuis la place de l’Eglise jusqu’à la place du nouveau centre du Grand-Salève.  
 
Une ceinture pavée relie les entrées des différents bâtiments. Elle s’évase côté rue pour former un parvis le long de la route et 
côté parc pour marquer la transition avec cette partie plus arborée du site. Le sol de l’esplanade en gravier stabilisé assure une 
belle polyvalence des usages tout en offrant une perméabilité appréciable. De nouveaux arbres majeurs sont proposés de part 
et d’autre de la place du Cèdre afin d’apporter un ombrage complémentaire judicieusement situé.  
 
La simplicité et la polyvalence des aménagements extérieurs sont appréciées. Le nord-est de la parcelle est aménagé en un 
jardin généreusement planté et traversé par différents cheminements reliant le site aux deux rues qui le bordent. Une promenade 
secondaire longe la salle communale au sud-est de la parcelle. Bien que le collège d’experts reconnaisse les qualités d’ombrage 
et d’usage de ce jardin, la proportion de pleine terre proposée, et l’attention portée à l’enrichissement de la biodiversité, il regrette 
que la lecture de l’allée historique des tilleuls s’efface au profit d’un aménagement plus organique. L’entrée principale de la 
Maison de commune se situe sur la place du Cèdre, à la jonction entre le rural et le nouveau bâtiment.  
 
Cette première trame est entièrement dévolue à la circulation et marque de manière subtile la césure entre le nouveau à l’ancien. 
Attenant à cette trame, un noyau de services regroupe, entre autres, l’ascenseur et les sanitaires. Le dédoublement des accès 
à certains locaux, ainsi que le recours à des cloisons amovibles, offrent la possibilité de varier les usages selon les besoins et 
de mutualiser certaines zones.  
 
La nouvelle construction dédiée aux logements et aux activités est elle aussi pensé dans une perspective de rationalité et de 
modularité. Les logements peuvent être reliés entre eux ou à l’inverse séparés les uns des autres, pour former, selon les besoins, 
des studios avec une chambre, des appartements avec séjour et cuisine ou des collocations de plusieurs chambres.  
 
Les surfaces d’activités profitent de cette adaptabilité. Une coursive distribue les différents logements et apporte une agréable 
animation côté place. Les logements étant tous traversants, ils bénéficient du calme à l’arrière et peuvent facilement être 
rafraichis la nuit en été. Le collège d’experts s’est questionné sur la proximité de ce bâtiment avec la villa Prins qui  nécessiterait 
une dérogation car elle ne respecte pas la LCI (Loi sur les constructions et les installations diverses).  
 
Au niveau de la durabilité, le collège d’experts a apprécié le recours à des systèmes low-tech et la réflexion menée autour du 
choix des matériaux, de la ventilation naturelle, de l’inertie des chapes et des noyaux structurels, ainsi que de l’ombrage offert 
grâce à un filtre végétal proposé en façade. 
 
Tant pour la Maison de commune que pour le bâtiment de logements et d’activités, le collège d’experts a apprécié la conception 
rationnelle et modulable. Cette approche permet d’optimiser le système constructif, la descente des charges et la superposition 
des gaines afin d’offrir une grande flexibilité d’usage et d’adaptation des bâtiments tout au long de leur existence. Il regrette 
toutefois que plusieurs surfaces soient inférieures aux surfaces demandées dans le programme bien que les surfaces de 
plancher et le volume soient relativement importants. 
 
Concernant la Maison de commune, le collège d’experts a apprécié en plan, la césure avec le rural marquée par la première 
trame entièrement réservée à la circulation. Cependant, il aurait apprécié la même finesse de proposition à la rencontre des 
toitures des deux bâtiments. Cette dernière se démarque des pentes des toitures traditionnelles du village et augmente de 
manière conséquente le volume du nouveau bâtiment nécessitant un élagage important du cèdre et du magnolia. Par ailleurs, 
l’allongement du nouveau corps de bâtiment au nord implique une adaptation du terrain problématique au pied des arbres et 
semble empiéter sur l’espace vital des tilleuls. 
 
Pour le rural, les auteurs du projet proposent de démolir l’intégralité des dalles afin de les reconstruire dans le prolongement de 
celles du nouveau corps de bâtiments de la maison de commune.  
 
Bien que le collège d’experts ait apprécié la volonté d’harmoniser les niveaux pour faciliter l’accès à l’ensemble des étages pour 
tou-te-s, il juge l’intervention disproportionnée et peu en phase avec les thématiques de conservation de l’existant en regard de 
la préservation de nos ressources et de notre environnement. 
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7.4 Projet non lauréat rang : La Guinguette  

Bureau d’architecte : Mar Atelier Sàrl & quai F - atelier d'architectes Sàrl 

Bureau de paysagiste : écho - atelier paysage et territoire  
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Le projet se distingue par la présence d’un troisième bâtiment situé à la limite du parc, créant ainsi un front propre à contenir la 

place et lui donner le caractère villageois souhaité par les auteurs, tout en offrant une deuxième séquence pour le parc à l’arrière.  

La lecture du site relève l’importance de créer un espace public en contact avec le village, en intégrant la rue de Veyrier dont le 

trafic serait apaisé, pour accueillir des activités populaires tout au long de l’année. 

 

Pour renforcer la qualité du parvis, le projet propose un traitement minéral des sols, dont la continuité de la matérialité confère 

son identité de cœur actif, à la différence du caractère paysager préservé et renforcé du parc, le cœur paisible. 

A l’arrière du cèdre, en front de façade du pavillon, un espace de transition entre les cœurs prend le nom de guinguette, où se 

trouve l’accès à la bibliothèque et à l’arrière du centre de loisirs. 

Le traitement des deux accès au site, par la rue de Veyrier et du Pas-de-l’Echelle se fait par un seuil comprenant également les 

stationnements vélos, reliés par des parcours traversants, soit sous l’allée des tilleuls, soit au sud de la façade, sous le magnolia. 

 

Le programme des activités communales se répartit dans la halle en prolongation de l’ancien rural et dans le pavillon, sans 

liaison directe fermée. Ce parti original permet de localiser les surfaces de la bibliothèque et du bouillon de culture sur les deux 

niveaux du pavillon et de réduire à deux niveaux la hauteur de la halle sous le cèdre. 

 

Les autres activités sont distribuées principalement par l’ancien rural, dont l’accès côté rue de Veyrier, la distribution existante et 

les niveaux sont conservés, tout comme l’escalier et l’ascenseur qui sont maintenus en pignon côté rue.  

 

Au premier étage la salle du conseil se développe au bénéfice du volume généreux de la toiture et à l’extrémité se trouve la salle 

de réception. 

 

Le bâtiment de logements comprend trois niveaux, au rez des commerces et sur deux étages des logements modulables, 

desservis par un escalier central et une coursive aménageable en balcon. 

 

Les choix constructifs respectent les enjeux écologiques du projet en proposant la récupération de matériaux de démolition et 

en recourant au maximum au bois pour la structure, les dalles et les façades. 

L’expression de l’architecture, de la volumétrie et des façades des trois bâtiments se veut délibérément spécifique à chaque 

programme, notamment en affirmant le caractère pavillonnaire du bâtiment dans le parc. 

Le collège d’experts prend note de ce choix, mais regrette de ce fait le manque d’homogénéité des architectures et d’intégration 

au bâti existant. 

 

Le collège d’experts apprécie la lecture du site sensible et le parti proposé de créer des places et des espaces différenciés pour 

animer ce nouveau centre du village, toutefois, la multiplication des points d’accès aux activités ne facilite pas l’orientation des 

futurs utilisateurs, ni le contrôle des accès pour l’exploitation des bâtiments et des locaux. 

 

Le choix audacieux de créer un troisième bâtiment a le mérite de créer un front bâti à la place, mais son caractère architectural, 

et le manque de parenté avec les autres façades pose un problème de cohérence et de compréhension. 

 

De manière générale et en ce qui concerne la répartition du programme dans les étages, le collège d’experts s’interroge sur 

l’efficacité et la position des distributions verticales qui de plus se limitent à l’aspect fonctionnel sans qualité spatiale.  

Cependant, le collège d’experts apprécie le soin apporté au traitement de la volumétrie de la salle du conseil qui lui confère un 

caractère spectaculaire, mais regrette la position en bout de bâtiment et la forme de la salle de réception qui n’est pas des plus 

judicieuse. 

 

Pour conclure, le collège d’experts a été très intéressé par la proposition originale de répartir le programme sur un troisième 

bâtiment et par l’impact attendu sur la définition des espaces extérieurs, mais il n’a pas été séduit par le potentiel fonctionnel et 

architectural que le projet pouvait en tirer. 
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8 PRESENTATION DES PROJETS DU PREMIER DEGRE 

8.1 Jour de fête - 1 

Bureau d’architecte : PFR ARCHITECTES SA 
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8.2 Cèdre Bleu - 3 

Bureau d’architecte : IN_OUT architecture SARL 
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8.3 Deux Frères - 4 

Bureau d’architecte : Thomas Laffly 
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8.4 Chemin de Traverse - 5 

Bureau d’architecte : Thomas Goldschmidt Architecte - GHAR Paris et Genève  
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8.5 Bernard et Bianca - 6 

Bureau d’architecte : emixi architectes sàrl 
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8.6 Occursus - 7 

Bureau d’architecte : BCRarchitectes Sarl 

 

 



Construction d’un équipement mixte sur les parcelles 2457, 2458 et 4845  

MEP à deux degrés en procédure ouverte   

   Page 41 

 
Rapport du Collège d’experts – octobre 2023 

 

8.7 Cèdre ET Magnolia - 8 

Bureau d’architecte : cosaa architectes sàrl 
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8.8 Ying Yang - 9 

Bureau d’architecte : Müller Lamothe Architecte ETS-SIA 
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8.9 Entre nous - 10 

Bureau d’architecte : Nierle Van Pamel consortium 
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8.10 Cèdre-bourg - 11 

Bureau d’architecte : Ris + partenaires architectes sa 
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8.11 Seize As Dans Un Jeu- 13 

Bureau d’architecte : detritus. 
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8.12 Petit Salève - 14 

Bureau d’architecte : dasBureau sàrl 
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8.13 Les arbres à palabres - 15 

Bureau d’architecte : Les ateliers 52b-Christophe Kobler avec Georgine Roch-Bobilier 
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8.14 Songe d'une nuit d'été - 16 

Bureau d’architecte : Oïkos Atelier d'architecture 
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8.15 Tangram - 17 

Bureau d’architecte : Dijkhuizen Gorjat Architectes Associés Sàrl 
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8.16 Effervescence - 18 

Bureau d’architecte : saas sàrl 
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8.17 Longère - 19 

Bureau d’architecte : Studio Salzmann sàrl 
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8.18 Lorem Ipsum - 20 

Bureau d’architecte : Atelier Mora 
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8.19 Décalons-nous - 21 

Bureau d’architecte : Informel architectes sàrl 
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8.20 Marea - 22 

Bureau d’architecte : David Viladomiu Ceballos 
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8.21 La Guinguette - 23 

Bureau d’architecte : Mar Atelier Sàrl & quai F - atelier d'architectes Sàrl 
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8.22 Palimpseste - 24 

Bureau d’architecte : ma0 studio d'architettura 
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8.23 Iter Magnoliae - 25 

Bureau d’architecte : LARCO Architectures sarl 
 


